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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie h l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Administration du progrès industriel 

# 
T. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autresi 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 197 appareils électriques, y compris les climatiseurs 

5. Intitulé: Interdiction de fabriquer et d'importer des appareils électriques 
pouvant fonctionner à la fois sur le 110 et sur le 220 V. 

6. Teneur: S'agissant de 197 appareils électriques pour lesquels l'homologation ou 
la notification de l'importation ou de la fabrication est obligatoire en vertu de 
la Loi sur le contrôle de la sécurité des appareils électriques, il sera interdit 
de fabriquer et d'importer des appareils pouvant fonctionner à la fois sur le 100 
et sur le 220 V, conformément au calendrier prévu dans les "Lignes directrices 
relatives à l'application des critères techniques concernant le passage à une 
tension de 220 V . 

;£ Objectif et justification: Economiser l'énergie et garantir la fourniture 
d'appareils et de matériels électriques indiqués pour le passage du réseau national 
de distribution à une tension de 220 V. 

Documents pertinents: Journal officiel de la République de Corée du 
2 septembre 1992, "Lignes directrices relatives à l'application des critères 
techniques concernant le passage à une tension de 220 V" (disponible en coréen, 
22 pages) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Les dates diffèrent pour 
chacun des appareils. Prière de se reporter au calendrier figurant dans les 
"Lignes directrices relatives à l'application des critères techniques concernant le 
passage à une tension de 220 V". 

10. Date limite pour la présentation des observations: 2 novembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


